ELECTIONS MUNICIPALES DES 15 ET 22 MARS 2026
ALBERTVILLE
ALBERTVILLE Avec VOUS 
Julien YOCCOZ

Je soussigné : 
demeurant : 

Souhaite effectuer un don de                €, 
au profit de la liste ALBERTVILLE Avec Vous.

Chèque à établir au nom de : Marylène BRUSSON mandataire financier de J. YOCCOZ.
Adresse : 
· local de campagne : Julien YOCCOZ, ALBERTVILLE Avec Vous, 
20 Rue PARGOUD 
                                                        73200 ALBERTVILLE
· RIB (lien)

Article L.52-8 du code électoral : Une personne physique peut verser un don à un candidat si elle est de nationalité française ou si elle réside en France. Les dons consentis par une personne physique dûment identifiée pour le financement de la campagne d'un ou plusieurs candidats lors des mêmes élections ne peuvent excéder 4 600 euros.
Le don d’une personne physique consenti par chèque ouvre droit à une réduction d’impôt d’un montant de 66 % du montant du don dans la limite de 20 %  du revenu imposable (article 200 du CGI).
Un reçu sera adressé à chaque donateur (trice).

                                                  Date : 
                                                  Signature :
